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Co ng és bo ni fi és

La Direction Générale de l'Administration de la Fonction publique vient de rappeler par
circulaire du 3 janvier 2007 les conditions d 'attributions des congés bonifiés aux agents des
trois fonctions publiques.

Sommairement elle liste les agents éligibles à ce congé sachant que les exigences
fondamentales pour l'octroi du congé sont :

que l'agent doit avoir effectué 36 mois de services effectifs ;
que sa résidence habituelle doit être le territoire (DOM-TOM)

où doit se trouver le centre de ses intérêts matériels et moraux.

Mais cette dernière notion de centre des intérêts matériels et moraux a toujours été sujet à
controverse de la part des services administratifs et du juge.

La circulaire DGAFP a le mérite d'apporter des précisions importantes pour le dialogue avec
les autorités qui délivrent ces congés. Nous vous livrons également pour consolider ce
dossier les textes en cause ainsi que quelques références jurisprudentielles. Pour rappel
vous trouverez également les décrets applicables.

Espérant que les nouvelles instructions apporteront un peu plus de justice dans l'exercice
d'un droit qui découle des caractéristiques économiques et sociales particulières des DOM
TOM lesquelles justifient et autorisent des mesures spéciales s'ajoutant aux règles
communes du statut syndical de la Fonction publique et du CPCM.

FEDERATION des PERSONNELS des SERVICES PUBLICS et des
SERVICES de SANTE FORCE OUVRIERE
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Objet : Conditions d'attribution des congés bonifiés aux
agents des trois fonctions publiques.

Réf. : - décret n°78-399 du 20 mars 1978 relatif, pour les
départements d'outre mer, à la prise en charge des frais de
voyage de congés bonifiés accordés aux magistrats et
fonctionnaires civils de l'État, circulaire du 16 août 1978
concernant l'application du décret n°78-399 du 20 mars 1978,
circulaire du 5 novembre l980 relative à la notion de résidence
habituelle ;

décret n°88-168 du 15 février 1988 pris pour l'application
des dispositions du 1° de l'article 57 de la loi n°84-53 du 26
janvier 1984 (FPT) ;

décret n°87-482 du 1er juillet 1987 relatif aux congés
bonifiés des fonctionnaires hospitaliers en service sur le territoire
européen de la France et dont la résidence habituelle se trouve
dans un département d'outre-mer (FPH).

Dans la perspective de l'examen des dossiers de demande de
congés bonifiés déposés par les agents de la fonction publique
hospitalière, territoriale et d'État, au titre de l 'année 2007, et
compte tenu de difficultés d'application des textes en vigueur
portées à ma connaissance, il me paraît utile d'appeler votre
attention plus particulièrement sur certaines conditions
d'attribution.

Je rappelle que le régime des congés bonifiés permet sous
certaines conditions à des fonctionnaires hospitaliers, territoriaux
et de l'État de bénéficier d'une bonification de jours de congés,
pouvant s'accompagner d'une indemnité de cherté de vie, ainsi
que d'une prise en charge de leurs frais de voyage, pour se rendre
sur le lieu de leur résidence habituelle au titre de leurs congés
annuels.

Le bénéfice des congés bonifiés est réservé :

aux magistrats et fonctionnaires de l'État originaires d'un
département d'outre-mer ou de Saint-Pierre et Miquelon et
affectés en métro pole ;

aux magistrats et fonctionnaires de l 'État originaires de France
métropolitaine ou d'un département d'outre-mer et affectés dans
un département d'outre-mer ou à Saint-Pierre et Miquelon;



aux fonctionnaires territoriaux originaires d'un département
d'outre-mer ou de Saint-Pierre et Miquelon et affectés en
métropole ;

aux fonctionnaires hospitaliers originaires d'un département
d'outre-mer et affectés en métropole.

Pour ce faire, deux conditions doivent être réunies. D'une part,
l'agent doit avoir effectué, en règle générale, 36 mois de service
effectif. D'autre part, l'examen de son dossier doit révéler que la
"résidence habituelle" invoquée pour demander le congé bonifié
est bien le territoire où se trouve le "centre de ses intérêts
matériels et moraux ".

Il semble que dans certains services, des congés bonifiés aient été
refusés, notamment en faveur des personnels originaires des
départements d'outre-mer affectés en métropole, sur la base
d'une interprétation pouvant apparaître comme trop restrictive de
la notion de centre des intérêts moraux et matériels au regard
d'arrêts rendus par des juridictions administratives.

Afin de lever les interrogations s'attachant à la portée de la
jurisprudence, je tiens à rappeler que les principaux critères
permettant aux agents d'apporter la preuve de la détermination
de leur centre des intérêts moraux et matériels, demeurent
clairement énumérés dans les circulaires d'application existantes,
à savoir :

le domicile des père et mère ou à défaut des parents les
plus proches ;
les biens fonciers situés sur le lieu de la résidence
habituelle déclarée dont l'agent est propriétaire ou
locataire ;
le domicile avant l'entrée dans l'administration ;
le lieu de naissance de l'agent ;
le bénéfice antérieur d'un congé bonifié ;
tous autres éléments d'appréciation pouvant en tout état
de cause être utiles aux gestionnaires.

En outre, un avis du Conseil d'état du 7 avril 1981, apporte un
complément de précisions sur les critères de détermination du
centre des intérêts moraux et matériels, à savoir:

le lieu de résidence des membres de la famille de l'agent,
de leur degré de parenté avec lui, de leur âge, de leurs
activités, et le cas échéant de leur état de santé ;
le lieu où le fonctionnaire est titulaire de comptes
bancaires, d'épargne ou postaux ;
la commune où le fonctionnaire paye certains impôts, en
particulier l'impôt sur le revenu ;
les affectations professionnelles ou administratives qui



***

ont précédé son affectation actuelle ;
le lieu d'inscription de l'agent sur les listes électorales.

En fin, la jurisprudence administrative récente a dégagé d'autres
critères pouvant servir d'indice à la détermination du centre des
intérêts moraux et matériels, à sa voir :

le lieu de naissance des enfants ;
les études effectuées sur le territoire considéré par
l'agent et/ou ses enfants ;
la fréquence des demandes de mutation vers le territoire
considéré ;
la fréquence des voyages que l'agent a pu effectuer vers
le territoire considéré ;
la durée des séjours dans le territoire considéré.

Par ailleurs, il est confirmé que les critères cités précédemment
n'ont pas de caractère exhaustif ni nécessairement cumulatif et
que plusieurs d'entre eux qui ne seraient pas à eux seuls
déterminants, peuvent se combiner, sous le contrôle de la
juridiction compétente, selon les circonstances propres à chaque
espèce.

Il ressort de ces éléments que le principe est d'apprécier la
vocation de l'agent demandeur à bénéficier du droit à congé
bonifié sur la base d'un tel faisceau d'indices et non de le refuser
en raison de l'absence de tel ou tel critère.

Enfin, l'autorité compétente peut accorder tout ou partie de la
bonification pour tenir compte des nécessités de service,
notamment lorsque les demandes de congés sont concentrées sur
une même période. Toutefois, pour faire face à cette difficulté, il
est conseillé de proposer aux agents sans charge de famille dans
leur région d'affectation, de solliciter la prise de leur congé aux
périodes les moins demandées.

Je vous remercie d 'assurer la diffusion de ces informations.

Pour le Ministre
Et par délégation

Le Directeur général de l'Administration et de la Fonction
Publique

Paul PENY
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Décret n° 78-399 du 20 mars 1978 modifié relatif, pour les
départements d'outre-mer, à la prise en charge des frais de
voyage de congés bonifiés accordés aux magistrats et
fonctionnaires civils de l'État- (Version consolidée *au 23
février 1985)

(JO Lois et décrets du 24 mars 1978 page 1292)

Modifié par :

Décision du Conseil d'État du 16 mai 1980, extrait au JORF du 3
juin 1980, page 1367 ;

Décret n° 85-257 du 19 février 1985, JORF du 23, page 2391.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, du
ministre de l'intérieur, du ministre délégué à l'économie et aux
finances, du ministre de l'éducation et du ministre des universités,

Vu l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi
organique relative au statut de la magistrature, notamment son
article 68 ;

Vu l'ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 relative au statut
général des fonctionnaires, notamment ses articles 22 et 36 ;

Vu la loi n° 46-451 du 19 mars 1946 érigeant en départements
français la Guadeloupe, la Guyane française, la Martinique et la
Réunion ;

Vu la loi n° 50-407 du 3 avril 1950 concernant les conditions de
rémunération des fonctionnaires en service dans les
départements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane
française et de la Réunion ;

Vu la loi n° 76-664 du 19 juillet 1976 relative à l'organisation de
Saint Pierre et Miquelon ;

Vu le décret du 2 mars 1910 modifié portant règlement sur la
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires employés et
des agents des services coloniaux ;

Vu le décret n° 47-2412 du 31 décembre 1947 fixant le régime de
rémunération et les avantages accessoires des personnels de
l'État en service dans les départements de la Guadeloupe, de la
Guyane française, de la Martinique et de la Réunion, modifié par



le décret n° 50-344 du 18 mars 1950 et par le décret n° 73-519
du 6 juin 1973 ;

Vu le décret n° 49-55 du 11 janvier 1949 modifié complétant le
régime de rémunération des fonctionnaires de l'État en service
dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane française,
de la Martinique et de la Réunion ;

Vu le décret n° 51-725 du 8 juin 1951 relatif au régime de
rémunération et aux avantages accessoires des personnels de
l'État en service dans les départements de la Guadeloupe, de la
Guyane française, de la Martinique et de la Réunion ;

Vu le décret n° 53-511 du 21 mai 1953 modifié relatif aux
modalités de remboursement des frais engagés pour les
personnels civils de l'État à l'occasion de leurs déplacements ;

Vu le décret n° 53-1266 du 22 décembre 1953 modifié portant
aménagement du régime de rémunération des fonctionnaires de
l'État en service dans les départements d'Outre-mer ;

Vu le décret n° 57-482 du 11 avril 1957 fixant en ce qui concerne
les départements d'Outre-mer certaines modalités de
rémunération des fonctionnaires en congé administratif ou
période de traversée ;

Vu le décret n° 59-310 du 14 février 1959 portant règlement
d'administration publique et relatif aux conditions d'aptitude
physique pour l'admission aux emplois publics, à l'organisation
des comités médicaux et au régime des congés des
fonctionnaires ;

Vu le décret n° 74-163 du 27 février 1974 relatif à l'année
judiciaire et à la répartition des magistrats du siège dans les
chambres de la Cour de cassation, des cours d'appel et des
tribunaux ;

Vu le décret n° 74-845 du 11 octobre 1974 relatif à la procédure
de fixation des indemnités des personnels civils et militaires de
l'État relevant du code de pensions civiles et militaires de
retraite ;

Après avis du Conseil d'État (section des finances),

Décrète :
Art. 1er. - Les dispositions du présent décret s'appliquent aux
magistrats et aux fonctionnaires relevant du statut général des
fonctionnaires de l'État qui exercent leurs fonctions :
a) Dans un département d'outre-mer et dont le lieu de résidence
habituelle, tel qu'il est défini à l'article 3 ci-dessous, est situé soit
sur le territoire européen de la France, soit dans le même
département d'outre-mer, soit dans un autre département



d'outre-mer ;
b) Sur le territoire européen de la France si leur lieu de résidence
habituelle est situé dans un département d'outre-mer.
nb: Pour l'information du lecteur, ce décret ( articles 1er à 11) a
été rendu applicable aux fonctionnaires territoriaux par le décret
n° 88-1 68 du 15 février 1988, art. 1er.

Art. 2. - Pour l'application du présent décret, les départements de
la Guadeloupe et de la Martinique sont considérés comme
formant un même département d 'outre-mer.

Art. 3. - Le lieu de résidence habituelle est le territoire européen
de la France ou le département d 'outre-mer où se trouve le centre
des intérêts moraux et matériels de l'intéressé.

Art. 4. - Les personnels mentionnés à l'article premier peuvent
bénéficier, dans les conditions déterminées par le présent décret,
de la prise en charge par l'État des frais d'un voyage de congé, dit
Congé bonifié. Ce voyage comporte :
1° Pour les personnels visés au a de l'article premier ci-dessus,
un voyage aller et retour entre le département d'outre-mer où
l'intéressé exerce ses fonctions et, le cas échéant :
a) Le département d'outre-mer ou le territoire européen de la
France où il a sa résidence habituelle ;
b) Le territoire européen de la France lorsque l'intéressé exerce
ses fonctions dans le département d'outre-mer où il a sa
résidence habituelle ;
2° Pour les personnels visés au b de l'article premier ci-dessus,
un voyage aller et retour entre le territoire européen de la France
où l'intéressé exerce ses fonctions et le département d 'outre-mer
où il a sa résidence habituelle.

Art. 5. - Les frais du voyage de congé sont pris en charge par
l'État dans les conditions prévues par les dispositions relatives
aux frais de déplacement concernant les départements d'outre-
mer.
Toutefois, pour les personnels exerçant leurs fonctions dans le
département d'outre-mer où ils ont leur résidence habituelle, la
prise en charge des frais du voyage de congé est limitée à
50 p. 100.

Art. 6. - Les congés annuels des personnels régis par le présent
décret ne sont pas cumulables d 'une année sur l'autre. Lorsque
l'intéressé bénéficie de la prise en charge par l'État des frais d'un
voyage de congé et si les nécessités du service ne s'y opposent
pas, une bonification de congé d'une durée maximale de trente
jours consécutifs s 'ajoute au congé annuel. La durée du congé et
celle de la bonification sont consécutives.
Le bénéficiaire du congé perd tout droit à la bonification ou à la
fraction de bonification non utilisée. La durée du voyage de congé
est imputée sur la durée du congé ou sur celle de la bonification.



Art. 7. - Lorsque le magistrat ou le fonctionnaire bénéficie d'un
congé bonifié, ce congé est passé dans le département d'outre-
mer ou le territoire européen de la France où l 'intéressé a sa
résidence habituelle. Toutefois, lorsque l'agent exerce ses
fonctions dans le département d'outre-mer où il a sa résidence
habituelle, le congé bonifié est passé sur le territoire européen de
la France.

Art. 8. - Les personnels des établissements d'enseignement et
des centres de formation scolaires ou universitaires doivent
inclure la période de leur congé bonifié dans celle des grandes
vacances scolaires ou universitaires.

Art. 9. (Modifié par décret n° 85-257 du 19 février 1985, art.
1er) - La durée minimale de service ininterrompue qui ouvre à
l'intéressé le droit à un congé bonifié est fixée à trente-six mois.
Toutefois, cette durée est portée à soixante mois pour les
personnels exerçant leurs fonctions dans le département d'outre-
mer où ils ont leur résidence habituelle.
Par dérogation aux alinéas précédents, les personnels des
établissements d'enseignement et des centres de formation
scolaires ou universitaires peuvent prétendre à la prise en charge
de leurs frais de voyage de congé dès le premier jour des grandes
vacances scolaires ou universitaires de la troisième ou de la
cinquième année scolaire ou universitaire de services consécutifs.
Seules sont décomptées les années scolaires ou universitaires
complètes.
Les différents congés prévus à l'article 34 de la loi du 11 janvier
1984 susvisée, excepté ceux mentionnés au 4°, et les périodes de
stage d 'enseignement ou de perfectionnement n'interrompent pas
les séjours pris en compte pour l'ouverture du droit au congé
bonifié. Toutefois, lorsque au cours de la même année un
magistrat ou un fonctionnaire a bénéficié à ces divers titres de la
prise en charge par l'État des frais de voyage pour se rendre d'un
département d'outre-mer vers un autre département d'outre-mer
ou vers le territoire européen de la France ou pour se rendre de
ce dernier vers un département d'outre-mer, et qu'il remplit les
conditions pour avoir droit à un congé bonifié, il ne peut
prétendre qu'au seul remboursement de voyage occasionné par la
maladie ou le stage.
La durée du congé bonifié est incluse dans les durées minimales
mentionnées aux alinéas ci-dessus.
nb : Pour l'information du lecteur, il est précisé que le congé
prévu au 4° de l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 est
le congé de longue

Art. 10. - Lorsque, au cours de la même année, les personnels
mentionnés au a de l'article 1er ci-dessus peuvent bénéficier de la
prise en charge par l'État des frais de voyage de congé et doivent
subir sur le territoire européen de la France les épreuves
d'admission aux examens ou concours donnant lieu aux
remboursements prévus par la réglementation sur les frais de



déplacement, ces personnels ne peuvent prétendre au
remboursement par l'État que d'un seul voyage.
Dans ce cas, le magistrat ou le fonctionnaire, dont le lieu de
résidence habituelle est situé sur le territoire européen de la
France ou dans le département d'outre-mer où il exerce ses
fonctions, peut, lorsque les nécessités du service ne s'y opposent
pas, faire coïncider la période de son congé et celle des épreuves.
Toutefois, les personnels des établissements d'enseignement ou
des centres de formation scolaires ou universitaires qui
bénéficient du remboursement des frais de voyage au titre des
épreuves d'admission ne peuvent prétendre à un congé bonifié
que pendant les grandes vacances scolaires ou universitaires de
l'année suivante.

Art. 11. - Les dispositions de l'article 3 du décret susvisé du 8
juin 1951 modifié, relatives à la rémunération des bénéficiaires
des congés administratifs pendant la durée de ces congés sont
applicables aux congés bonifiés.

Art. 12. - A titre transitoire, les personnels qui, à la date d 'entrée
en vigueur du présent décret, ont acquis des droits à congé
administratif au titre du régime antérieur, peuvent exercer ces
droits, au plus tard jusqu'à l 'expiration du premier congé
administratif.
Au cours de la première année d'application du présent décret, la
durée minimale de service à l'article 9 est fixée à quarante huit
mois pour les personnels visés au b de l'article 1er.

Art. 13. - Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent
décret, notamment les articles 8 et 9 du décret du 31 décembre
1947 susvisé.
Les dispositions du décret du 2 mars 1910 susvisé relatives aux
congés, notamment celles de son article 35, cessent de
s'appliquer aux personnels mentionnés au a de l'article premier ci-
dessus en service à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Art. 14. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre
de l'intérieur, le ministre délégué à l'économie et aux finances, le
ministre de l'éducation, le ministre des universités, le secrétaire
d'État auprès du Premier ministre (Fonction publique) et le
secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur (Départements et
territoires d'outre-mer) sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 20 mars 1978.

(*) La version consolidée d'un texte n'a pas de valeur juridique,
mais uniquement documentaire. Seules font foi la version du
texte, et celle de chacun de ses modificatifs, publiées au Journal
officiel.
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Décret n° 88-168 du 15 février 1988 modifié pris pour
l'application des dispositions du deuxième alinéa du 1° de
l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale - (Version consolidée* au 20 février
1996)

NOR: INTB8800037D

(JO Lois et décrets du 21 février 1988 page 2452)

Modifié par :

Décret n° 96-101 du 6 février 1996, JORF du 20 février, page
2070.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'intérieur,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale;

Vu le décret n° 78-399 du 20 mars 1978 modifié relatif pour les
départements d'outre-mer à la prise en charge des frais de
voyage de congés bonifiés accordés aux magistrats et
fonctionnaires civils de l'État ;

Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés
annuels des fonctionnaires territoriaux;

Vu l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale
en date du 10 septembre 1987 ;

Le Conseil d'État (section de l'intérieur) entendu,

Décrète :

Art. 1er. - Sous réserve des dispositions du présent décret, le
régime de congé dont bénéficient les fonctionnaires territoriaux
originaires des départements d'outre-mer et de la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon exerçant en métropole est
défini par les dispositions des articles 1er à 11 du décret du 20
mars 1978 susvisé, qui s'appliquent aux fonctionnaires
mentionnés au b de l'article 1er dudit décret.



Art. 2. (Modifié par décret n° 96-10 1 du 6 février 1996, art. 34) -
Le fonctionnaire territorial, qui prétend au bénéfice du congé
bonifié prévu à l'article 4 du décret du 20 mars 1978 précité,
présente sa demande à l'autorité territoriale dont il relève. Si les
conditions légales sont remplies, l'autorité territoriale accorde le
congé et la collectivité ou l'établissement prend en charge les frais
de voyage et le supplément de rémunération afférent au congé
bonifié.

Art. 3. - Les différents congés prévus à l'article 57 de la loi du 26
janvier 1984 susvisée, à l'exception de ceux qui sont mentionnés
au 4°, et les périodes de stage d 'enseignement ou de
perfectionnement n'interrompent pas la durée de service prise en
compte pour l'ouverture du droit à congé bonifié.

Art. 4. - Pour l'application du présent décret lors des trois
premières années, l'autorité territoriale, après consultation du
comité technique paritaire, peut, en accord avec le Centre
national de la fonction publique territoriale, répartir sur ces trois
années l'octroi des congés bonifiés dont bénéficient les
fonctionnaires de la collectivité ou de l'établissement concerné.
En ce cas, l'ordre de priorité entre les intéressés est déterminé,
sous réserve des nécessités du service, par l'ancienneté totale de
service dans les collectivités et établissements mentionnés à
l'article 2 de la loi susvisée situés sur le territoire européen de la
France et, subsidiairement, par les charges de famille. La durée
minimale de service prévue à l'article 9 du décret du 20 mars
1978 précité, ouvrant droit au congé bonifié suivant, débutera à
compter de la reprise de service après le premier congé bonifié.

Art. 5. - Le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, le ministre de l'intérieur, le ministre des
départements et territoires d'outre-mer, le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, chargé du budget, et le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française et prendra effet à la date d'installation du Centre
national de la fonction publique territoriale.

Fait à Paris, le 15 février 1988.

(*) La version consolidée d'un texte n 'a pas de valeur juridique,
mais uniquement documentaire. Seules font foi la version du
texte, et celle de chacun de ses modificatifs, publiées au Journal
officiel.

***
*
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Décret n° 87-482 du 01 juillet 1987 relatif aux congés
bonifiés des fonctionnaires hospitaliers en service sur le
territoire européen de la France, dont la résidence
habituelle est dans un département d'outre-mer

NOR: ASEH8700988D

(JO Lois et décrets du 03 juillet 1987 page 7261)

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, et du ministre des affaires sociales
et de l'emploi,

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret n° 78-399 du 20 mars 1978 relatif, pour les
départements d'outre-mer, à la prise en charge des frais de
voyage de congés bonifiés accordés aux magistrats et
fonctionnaires civils de l'État, modifié ;

Vu l'avis du Conseil supérieur de la fonction hospitalière ;

Le Conseil d'État (section sociale) entendu,

Décrète:

Art. 1. - Pour l 'application des dispositions du deuxième alinéa du
1° de l'article 41 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, relatives
aux congés bonifiés des fonctionnaires des établissements
mentionnés à l'article 2 de ladite loi, qui, exerçant leurs fonctions
sur le territoire européen de la France, ont leur résidence
habituelle dans un département d'outre-mer, le lieu de la
résidence habituelle s 'entend de celui où se trouve le centre des
intérêts moraux et matériels de l'agent.

Art. 2. - Les fonctionnaires mentionnés à l'article 1er bénéficient,
dans les conditions prévues ci-après, de la prise en charge
périodique par l'établissement où ils exercent des frais d'un
voyage de congé, dit congé bonifié, à concurrence d'un aller-
retour entre le territoire européen de la France où l'intéressé
exerce ses fonctions et le département d'outre-mer où il a sa
résidence habituelle.



Art. 3. - Le montant des frais de voyage pris en charge est
déterminé suivant les mêmes règles que celles qui sont
applicables aux fonctionnaires de l'État dans la même situation.

Art. 4. - Les congés annuels des fonctionnaires régis par le
présent décret ne sont pas cumulables d 'une année sur l'autre.
Lorsque l'intéressé bénéficie de la prise en charge des frais d'un
voyage de congé et si les nécessités de service ne s'y opposent
pas, une bonification de congé d'une durée maximale de trente
jours consécutifs s'ajoute au congé annuel, sans discontinuité.

Le bénéficiaire du congé perd tout droit à la bonification ou à la
fraction de bonification non utilisée. La durée du voyage de congé
est imputée sur la durée du congé ou sur celle de la bonification.

Art. 5. - Le droit au congé bonifié n'est définitivement acquis que
dans la mesure où ce congé est passé dans le département
d'outre-mer où le bénéficiaire a sa résidence habituelle.

Art. 6. - La durée minimale de service ininterrompue qui ouvre à
l'intéressé le droit à un congé bonifié est fixée à trente-six mois,
cette durée comprenant celle du congé bonifié sollicité.

Les différents congés prévus à l'article 41 de la loi du 9 janvier
1986 susvisée, à l'exception de ceux mentionnés au 4°, et les
périodes de stage d'enseignement ou de perfectionnement
n'interrompent pas la durée de service prise en compte pour
l'ouverture du droit à congé bonifié.

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, les personnels des
centres de formation dépendant des établissements mentionnés à
l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 et les personnels suivant un
enseignement dans ces centres ne pourront exercer leur droit à la
prise en charge des frais de voyage et à la bonification que
pendant la période de congés applicable à ces centres. Toutefois,
le congé bonifié pourra alors être pris l'année même au cours de
laquelle se trouve remplie, que ce soit avant ou après le début de
la période de congés, la condition de durée minimale de service
ininterrompue.

Art. 7. - La rémunération des fonctionnaires hospitaliers durant
le congé bonifié est déterminée suivant les mêmes règles que
celles qui sont applicables aux fonctionnaires de l 'État dans la
même situation.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 8. - A titre transitoire, les fonctionnaires hospitaliers qui, à la
date d'entrée en vigueur du présent décret, ont acquis au titre
d'un régime antérieur des droits à congé administratif peuvent
exercer ces droits au plus tard jusqu'à l'expiration du premier
congé administratif.



Pour la première année d'application des dispositions transitoires
de l'alinéa précédent, la durée minimale de service prévue à
l'article 6 est fixée à quarante-huit mois.

Art. 9. - Sauf s'ils ont été déjà pris en compte en application des
dispositions du premier alinéa de l'article 8, les services accomplis
avant l'entrée en vigueur du présent décret sont pris en compte
pour le calcul de la durée minimale de service ininterrompue
ouvrant droit au congé bonifié telle qu'elle est prévue à l'article 6.

Art. 10. - Pour l'application du présent décret lors des trois
premières années aux fonctionnaires autres que ceux mentionnés
à l'article 8, le chef d'établissement, après consultation du comité
technique paritaire, peut répartir sur ces trois années l'octroi des
congés bonifiés.

En ce cas, l'ordre de priorité entre les intéressés est déterminé,
sous réserve des nécessités du service, par l'ancienneté totale de
service dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi
du 9 janvier 1986 susvisée, situés sur le territoire européen de la
France et, subsidiairement, par les charges de famille. La durée
minimale de service prévue à l'article 6 ci-dessus, ouvrant droit au
congé bonifié suivant, débutera à compter de la reprise de service
après le premier congé bonifié.

Art. 11. - Le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, le ministre des départements et territoires
d'outre-mer, le ministre des affaires sociales et de l'emploi, le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget, et le ministre délégué
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de
la santé et de la famille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 1er juillet 1987.


